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L'agent de propreté urbaine exerce des activités diverses : balayage des rues, ramassage des poubelles, piquage des mégots et déchets sur la voie 
publique, collecte des encombrants, etc. Son rôle permet d'éviter tout risque sanitaire, lié à l'accumulation d'ordures et valorise le domaine public. 

• Tout public ou demandeurs d’emploi, publics éloignés de l’emploi 

• Compréhension orale du français (consignes simples) et repérage dans l’espace 
• Inscription par email : contact@csf-formations.fr  

• Aptitude aux activités physiques (station debout, marche, port de charges modérées) 

• 105h (15 jours) 

• Accès après entretien de positionnement  
• Délai d’accès indicatif : 7 à 10 jours selon calendrier 

À l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de : 
• Réaliser le nettoiement manuel et mécanisé de la voirie et des espaces publics 
• Appliquer les règles QHSE (qualité, hygiène, sécurité, environnement) et prévenir les risques 
• Utiliser correctement les matériels (outillage, chariot, balayeuse/aspirateur urbain selon disponibilité) 
• Trier, collecter et évacuer les déchets en respectant les consignes et circuits 
• Adopter une posture professionnelle (ponctualité, communication, relation usagers, travail d’équipe) 

Module 1 – Accueil, posture pro  
Module 2 – Hygiène, sécurité, prévention des risques  
Module 3 – Techniques de propreté urbaine : manuel  
Module 4 – Techniques mécanisées & matériel  
Module 5 – Déchets, tri, environnement, qualité de service  
Module 7 – Mises en situation terrain & certification interne 

• Salle équipée : vidéoprojecteur/écran, supports imprimés, plateau technique 
• Matériels : balais cantonnier, pelles, pinces de préhension, chariots, sacs, bacs, rubalise, cônes, EPI  
• Méthodes : démonstrations, ateliers, mises en situation, check-lists, photo-langage “niveau de propreté” 

• Évaluation diagnostique en entrée (Test de positionnement) 
• Évaluations formatives tout au long : QCM courts, observation en situation, auto-évaluation 
• Évaluation sommative finale : 
• Attestation de fin de formation 

• Sociétés de propreté et de services 

• Bailleurs sociaux, syndics de copropriété. 

• Entreprises de gestion des déchets et du recyclage 

• Prestataires de services aux collectivités. 
 

• 1450 € 

En choisissant CSF FORMATION : 
• Les apprenants peuvent être financés selon leur situation : salariés, demandeurs d’emploi, alternants, etc. 
• Les entreprises partenaires peuvent bénéficier d’une prise en charge partielle ou totale du coût des formations via leur OPCO. 
• Les prescripteurs (France Travail, Missions Locales, etc.) peuvent intégrer CSF FORMATION dans les parcours POEI, AIF, AFPR, etc.  
 

Loi n° 2005‑102 du 11 février 2005 et la loi "Avenir professionnel" du 5 septembre 2018 
Décret n° 2006‑26 du 9 janvier 2006 et les articles du Code du travail (L.5211‑4 & D.5211‑3) 
Nos formations sont ouvertes à tous, y compris aux personnes en situation de handicap. Afin de garantir les meilleures conditions d’accueil, merci de 
nous signaler vos besoins spécifiques en amont. Notre Référent Handicap est à votre écoute pour adapter votre parcours. 

mailto:contact@csf-formations.fr

